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RAPPORT

relatif  à un  projet de délibération portant approbation du
projet  d'avenant  no 1 à la convention triennale de
coopération  entre la Polynésie française et l'Autorité  de
sûreté  nucléaire,

présenté  au nom  de la commission de la santé, de la
solidarité,  du  travail  et de l'emploi,

par  Monsieur  le  représentant Luc FAATAU,

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre  no 2762/PR du 22 awil 2022, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins
d'exarnen par l'assemblée  de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation de l'avenant
no 1 à la COnVentiontriennale  de coopération entre la Polynésie française et l'Autorité de sûreté nucléaire.

I.  

L'autorité  de sureté  nucléaire  est une autorité administrative  indépendante mise en place par la loi no
2006-686  du  13  juin  20061. Elle  assure  au  nom  de l'Etat  le contrôle de la sûreté nqc1éaire2 et la radioprotection,
afin  de  protéger  les  travailleurs,  les  patients, le public et l'environnement des risques liés aux activités utilisant
des  rayonnements  ionisants.

Depuis  2009,  la radioprotection= des patients, du public, des travailleurs et de l'environnement fait
l'Objet:  d'étroites  collaborations  entre la Polynésie  française  et ASN. L'expertise de cette dernière permet ainsi à
la Polynésie  française  de bénéficier  de fortes compétences pour améliorer la sécurité de telles activités
(radiographies,  radiothérapie,  scanner,  etc.) et promouvoir la radioprotection dans les domaines de la santé, de
l'industrie  et de lo  recherche.

' LOino  2006-686  du  13  juin  20û6  relative  à la transparence  et à la sécurité en matière wdéaire (dite (( Loi TSN )), désormais codifiée
a2a Hwes r' e' Vdu code de"""onnemenc mé'opo"ca'n) {( La  sûreté  nudéaire  est l'ememble  des dispositions techniques et desArt  L59ï-1 d.  2 du code de renvironnement métropolitain.'
wsures  d'organisation  re'tûtiyes  à 7a conception,  a /a corutruction, au (onctionnement, à /'arrët et au aûmantùïement aes instauations
qucléaires  de bûse aimi  qu'au  transport  aes substances  raaioactives, prises en vue îe prûvenir îes acciaents ou aoen ïimiter îes epts. ))

Art  L591-L  al. 3 du code deremironnement  métropolimin : {{ La radioprotection est la protection comre les rayonnements ioniwnts,
c'est-à-dire  l'ensemble  des règles,  des procédures  et des moyens de prévention et de surveillance visant à empêcher ou à réduire les
+ts  nocifs  des rayonnements  ionisants proauits sur xes personnes, airectement ou indirectement, y comprxs pœ îes atteintes portûes a
l'enl)VOnnemenf.)) 1/2



Depuis  2018,  les collaborations  entre  I'ASN  et le Pays  sont  formalisées  par  convention  triennale dont

la première4 est arrivée  à échéance  le 31 décembre  2020.  Le  3 août  dernier,  cette collaboration  a été prolongé

par  la signature  de la convention  de coopération  2021-2023  no 5705,  objet  du présent avenant, au regard du

développement,  en Polynésie  française,  des activités  médicales  utilisant  des rayonnements  ionisants (mise en

place  de la curiethérapie,  équipement  d'un  cyclotron,  développement  rapide  de la  radiologie  interventionnelle).

Cette  convention  de coopération  organise  ainsi  les relations,  l'information  réciproque, les modes

opératoires  et les interventions  de 1'ASN  et  du Pays  pour  la période  2021-2023.  Elle  définit  les collaborations

qui  peuvent  prendre  la forme  d'échange  d'informations,  d'avis  réglementaires,  juridiques  et scientifiques ou

encore  d'envoi  d'experts  en Polynésie  française.

II.  Présentation  du proiet  de texte

Le  présent  projet  de texte  est composé  de deux  articles  venant  approuver  le projet  d'avenant à la

COnVention  de coopération  2021-2023  no 5705  du  3 août  2021  qui  lui  est annexé.  ,

La rédaction  d'un  avenant  à cette convention  2021-2023  s'avère  nécessaire  au re'ard  des deux

évènements  intervenues  depuis  sa signature  :

D'une  part, 1'ASN  a été consultée  sur une mouture  d'un  pro3et de loi du pays relatif à la proteCÊiOn deS

personnes  et de l'environnement  contre  les risques  liés  à l'exposition  allX  rayonnements  ionisants,  sur lequel elle

a rendu  un avis  favorable.  Ce  projet  de loi  du pays  qui  est en cours  de finalisation  par  les services du Pays, met

en relief  d'une  façon  particulière  la convention,  en listant  les domaines  d'intervention  et d'apptn. Par

conséquent,  il  convient  doharmoniser  la convention  avec  les dispositions  dudit  projet  de loi du pays.

D'autre  part,  la  crise  sanitaire  liée  à la pandémie  de la Covid-19  en 2020 et 2021 a retardé lln nombre

de projets  dont  notamrnent  la mise  en place  de la curiethérapie  à haut  débit  de dose au centre hospitalier de

Polynésie  française.  Dès  lors,  il est nécessaire  de décaler  la mission  de I'ASN  en Polynésie  française  d'un an (en

2022  au lieu  de 2021),  afïn  de permettre  à I'ASN  de procéder  à la mise  en route  de cette  activité  au cours de sa

mission  de contrôle.

Il est  utile  de noter  que le présent  projet  d'avenant  no I à la convention  triennale  de coopération entre

la Polynésie  française  et l'ASN  a été  préparé  en collaboration  avec  l'ASN.  En  outre,  il a également  fait l'objet

d'un  avis  favorable  du  Haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française.

Examiné  en commission  le  7 juin  2022,  le projet  de délibération  portant  approbation  du projet

d'avenant  no I à 7Z2 convention  triennale  de coopération  entre [a Po[ynésie  française  et rAutorité de sûreté

nucléaire a recueilli  un vote favorable  unanime des membres de la commission. En conséquence, la commission
de[amnté,  delasolidœité,  dutmvailetderemploi,  proposeàl'assembléedelaPolynésiefrançaised'adopter

le  projet  de délibération  ci-joint.

LE  RAPPORTEUR

Luc  FAATAU

4 Convention  ae coopùation  ;ùom-ro»o  no 4676 îu  isyuiueüoïs  entre îa pûiym:sie  (rançaise  et txutoritt  ae sureté  nudéaire
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ANNEXE  AU RAPPORT

TABLEAU  COMPARATIF

Pro:ei de dé1!5ération  pôrtant  approbation  de l'avenant  no I à la convention  triennale  de coopération  entre  la Polynésie  française

et l'Autorité  de sûreté  nucléaire

(Lettre no 2762/PR du 22-4-2022)

a '_ , . ; , . , . ' :,.-  ,'a,- - . .0' .  _ .  ) ,  l . ,,  . i .-. a _ s .l  J- '  a' - ' i;œ  ' u ' - '.-',"  " -  !A "  ,  , { '-.  .a - ' - ' .  L '  € %-i  a- l-  , ' "  . .  - ' a 4 i -  a' -... ,  _ -_ _ ' , " a # '  + a ' .)i,l  . % ,.  ,_  _ , ] _ ,  . ,  ,a : _. _ a-a ,'l.,  . ,  . _ . ,_ .,  ,  ,,  _ '

- a _ÔisÉ'qéiïrçixàgxviqueug.,.," =.;-  .. H_
- ?. a;_" _'-" ' I'. 4 o IÇ<:€, ":)f':"'; a '- :>i-.a):.'o"-'-;74aW':aAàa .;."  '- l'- ": " "  "  "  '

.  . y ,I;OD3jiQ!_,%ION§.,[!F3Ç)3.9!;E-E,§:=,,..,,. . : ':..,

Convention de CC)Opération 2021-2023 no 5705 du 3 aout  202'1 entre  la Polynésie  française  et l'Autorité  de sureté  nucléaire.

Article le' : Objet et finalité de la convention triennale  2021-2023

La présente convention  définit les collaborations  dans le domaine

de la radioprotection entre la Pûlynésie française et l'Autorité de

sureté nucléaire, pour toutes  les applications  utilisant des

rayonnements ionisants dans le domaine médical, industriel et de

la recherche, et pour le transport  de substances radioactives. Elle

organise les relations,  l'information  réciproque,  les modes

opératoires et les interventions  des uns et des autres, dans une

perspective d'efficience  et de cohérence  de l'action, pour une
période de trois ans.

[...]

Aficle 2 : Modalités et champs d'intervention

Les collaborations peuvent  prendre  la forme  d'échange

d'informations, d'avis réglementaires,  juridiques et scientifiques,

d'envoi d'experts de I'ASN en Polynésie française, de formations,

d'accueil de stagiaires polynésiens, de soutiens scientifiques et

techniques et d'expertises  en réponse  a des demandes
spécifiques.

Les collaborations sont  organisées  autour  de 6 axes principaux :

- la rédaction de la réglementation spécifique applicable en

Polynésie française  (programme  n" 1) ;

- l'accompagnement et la formation (programme  n" 2) :

- le recensement des sources et l'instruction des demandes

d'autorisation (programme  no 3) ;

- l'instruction des événements significatifs  de radioprotection
(programme  n" 4) ;

- le contrôle des installations  (programme  no 5) ;

- l'expertise des situations  et l'évaluation des risques sanitaires,

dans une optique d'aide  a la décision (programme  no 6)-

[...]

Les dossiers de demande  d'autorisation  (première demande ou

renouvellement) ou de  déclaration  sont constitues  par les

responsables des installations,  sur _le modèle des dossiers
métropolitains.

Article "let : Objet et finalité de la convention triennale  2C)21-2023

La présente convention définit les collaborations  dans le domaine

de la radioprotection  entre la Polynésie française  et l'Autorité de

sureté  nucléaire,  pour toutes  les applications  utilisant des

rayonnements  ionisants dans le dûmaine médical, industriel et de

la recherche en matière de médecine  isotopique,  et pour le

transport  de substances radioactives. Elle organise  les relations,

l'inTormation réciproque,  les modes  opératoites  et les

interventions  des uns et des autres, dans une perspective

d'efficience  et de cohérenœ  de l'action, pour une

période de trois ans.

[...]

Article 2 : Modalités et champs d'intervention

Les collaborations  peuvent  prendre  la forme  d'échange

d'informations,  d'avis réglementaires,  juridiques  et scientifiques,

d'envoi d'experts de I'ASN en Polynésie française, de rormations,

d'accueil de stagiaites polynésiens, de soutiens scientifiques et

techniques  et d'expertises  en réponse  a des demandes

spécifiques.

Les collaborations  sont organisées autour  de 6 axes principaux :

- la rédaction de la réglementation  spécifique applicable en

Polynésie française (programme  no I ) ;

- l'accompagnement  et la formation (programme  no 2) ;

- le recensement des sources et l'instruction des demandes

d'autorisation  et d'enregistrement  (programme  no 3) ;

- l'instruction des événements significatifs de radioprotection et

rappui  en cas de situation  incïdentelle  grave  (programme no

4) ;

- le contrôle  des installations  incluant  /es  mesures  de

protection  contre  /es actes de malveillance  (programme  no 5) ;

- l'expertise des situations et l'évaluation des risques sanitaires,

dans une optique d'aide à la décision (programme  no 6).

[...]

Les dossiers de demande d'autorisation et d'enregistrement

(première demande ou renouvellement)  ou de déclaration sont

constitues par les responsables  des installations,  sur le modèle

des dossiers métropolitains.
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Aficle  4 : Programme  de travail triennal 2021-2023 Article 4 : Programme  de travail triennal 2C)2a1-2023

Le programme  de travail est arrêté par la présente convention
pour une durùe rie trois anS.  Le programme triennal de travail
décline les 6 thématiques  principales  de collaboration  énumérées

à l'article 2 (programmes  nos 4 à 6).

Le programme  de travail püur ies années 2021, 2022 et 2023 est
le suivant  :

ProQramme no 3 - Receàsement  des sources - Autorisations
Déclarations

L'ASN apporte  un appui et une aide au recensement  des sources
de rayonnements  ionisants (générateurs électriques, SOurCeS

scellées, sources non scellées) dans les domaines de la sante et
de l'industrie.

L'ASN apporte un appui à la réception des déclarations et a
, l'instruction  des dossiers  de demande  d'autorisation. Elle apporte

également  son appui dans les situations d'éventuel retrait ou de
suspension  d'autorisation.

Recensement  du parc vétérinaire

Le recensement  du parc des établissements  vétérinaires

possédant  Ou utilisant  des appareils de radiologie  doit être conduit
à son terme, en collaboration  avec le service du développement

rural de la Polynésie  française.

Le programme de travail est arrêïè par la présente convention
pour une durèe de trois ans. Le programme triennal de travail
décline les 6 thématiques  principales  de collaboration énumérées
à l'article 2 (programmes  nos 5 à 6).

Le ptogramme  de travail pour les années 2021, 2022 et 2023 eSt
le suivant  :

Proqrammeno  3 - Recensement  des snttt'r:es - Autorisations
Enregistrements  -  Déclarations

, L'ASN appofe  un appui et une aide au recensement des sources
de rayûnnements ionisants (générateurs électriques, sources
scellées, sources non scellées) dans les domaines de la sante et
de l'industrie.

L'ASN apporte un appui à la réception des déclarations et a
l'instruction  des dossiers  de demande d'autorisation et
d'enregistrement.  Elle apporte également son appui dans les
situations d'éventuel retrait ou de suspension d'autorisation ou
d'enregistrement.

Recensement  du parc vétérinaire

Le recensement du parc  des  établissements vétérinaires
possédant  ou utilisant  des appareils  de radiologie doit être conduit
à son terme, en collaboration  avec le service du développement
rural de la Polynésie  française.

Procédures  et conventions Procédures  et conventions

Deux  conventions  associant  la Poïynésie  françaïse  dans le Une conventïon est établie entre ia Polynésie française et
domaine  des rayonnements  ionisants  sont  en cours de  l'ïnstitut de radiopmtection et de sûreté nucÎéaire (1RSN).
signature  : ElÎe a notamment pour objet :
- /'une  avec  rlnstitut  de radioprotectïon  et de surete  nuciéaire

(IRSN), afin d'encadrer  la gesfion  de l'inventaïre  national des  - d'encadrer l'alimentation par ïa PoÎynésie française de /
sources  de rayonnements  ionisants  (SIGIS) et la gestion  de la Inventaire national des sources de rayonnements ionisants
dosimétrie  (S/SER/).  ta  convention  permettrait  rie bûnûricier (S/G/S),
également  de rappui  de l'IRSN  en cas de situatïon  d'urgence  - de permettre la gestïon centralïsée de la dosimétrie
radïologique;  (SISERl),et
- l'autre  avec l'Agence  nationale  des déchets  radioactifs - de permettre la mesure d'éventuelles contaminations
(Andra),  pour  organïser  îa reprise  aes sources  orpheîines,  internes en poîynésie françaïse en médecine isotopique par
périmées  et ries aûchets  rariioactirs  prûsents  surie  territoire. anthropogammamûtrie et îa reconstitution des doses en cas

d'expositïon  anormale.

L'ASN  apportera  un appui  facilitant  Ïa mise en œuvre de ces

conventions. par  aiiieurs,  ia convention  raciîite riaûventuelles ïnterventions
en Poîynésie  française  deVIRSN  en cas d'ÏnCÏdent graVe- L
'ASN apportera  un appui  facilitant /a mise en œuvre de cette

I convention.
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Activités soumises à autorisation

'ASN  aPPOrte SOn assïstance  pour  le  traitement  des

dossiers de demande  d'autorisation  de  détention  eUou

utiÎisation eUou d'import-export,  ou de modification  des

autorisations, des actïvités  utilisant  /es  rayonnements
ionisants.

Des autorisations de  détention  et d'utilisation  seront

délivrées au cours de la période  couverte  par  la présente
conventiorr:

Un PrOjet de miSeS  a jour  logicielles  en  radiothérapîe

Permettant le dépÏoïement  de techniques  de haute  précision,

et un projet de curiethérapïe  a haut  débit  de dose  pourront

donner lieu a des instructions  entre 202j  et 2û23, s'ils  se

concrétisent. Par aïlleurs  ïe renouvellement  de î'autorisation

de radiothérapie  sera

instruit à nouveau en 2022.

Un- projet de mise en place  d'un  TEP-scan  et d'un  cycÎotron

pourra donner iieu  a des  instructïons  en 2022,  s'ii  voit  Ïe jour.

// s'agira également de  poursuivre  /es  démarches

d'autorisation pour rensembÎe des  appareils  de radiographie
industrielle.

[...]

Proqramme n" 5 - Conformité  des installations

Activités  soumises  à autorisation  et à enregistrement

Les  demandes  d'activités  utilisant  des  rayonnements

ionisants  sont  déJivrées  ou enregistrées  au caurs  de la

période  couverte  par la présente  convention,  dans  la

domaine  îndustrïel  comme  dans  le domaine  médical.  // s'agit,

d'une  part, de régulariser  /es situations  admïnistratives  afin

de  se  conformer,  le  cas  échéant, à la  réglementation

poîynésïenne,  et  d'autre  part d'ïnstruire  de  nouvel[es

demandes  ou de les  renouveler.

L'ASN  apporte  son  assistance  pour  / Instruction  des

rbssiers  de demande  d'autorisation  et d'enregistrement,  qu'il

s'agisse  d'une  demande  initiale,  d'une  demande  de

renouvellement,  ou d'une  demande  de modification.

Un projet  de  mises  à jour  logicïelîes  en  radiothérapie

permeflant  /e déploiement  de techniques  de haute  précision,

et un pmjet  de curiethérapie  à haut  débit  de dose  peuvent

donner  lieu à des  instructïons,  s //s se concrétisent.

Par  ailleurs,  ïe renouveîlement  de  rautorïsation  de

radiothérapie  sera  instruit  à nouveau  en 2022.

Un projet  de mise  en place  d'un  TEP-seau  et d'un  cycïotron

peut  donner  lieu  à des  instructions  en 2022, s'il  voit  /e jour.

[...]

Prooramme  no 5 - Conformité  des installations

Inspections des installations  par des agents de I ASN

Deux missions de contrôle  de I'ASN en Polynésie,  sont prévues

sur la période 2021-2C)23  :

- /'uffe en 2021i correspondant  à la missïon  triennale

d'inspection. Les  inspecteurs  contrôÏeront  de  façon

prioritaire /es installatïons  à enjeux  du domaine  médïcal

(radïothérapie, médecine  ïsotopique,

nouveaux scanners  et  salles  dédiées  d'imagerie

interventionnelle) et, le cas échéant,  du domaine  industriel

(gammagraphÏe, radiographie  industrielÏe)  ;

- rautre en débuf  d'année  2022,  sotis  réserves,

COrreSPOndant a la mise  en service  du cycÏotron  et de

rïnstallation de tomographïe  par  émïssions  de positons  TEP-
TDM  (Tep-Scan).

Les dates de la mission  et le programme  prévisionnel  sont anêtes

au moins 4 mois à l'avancei

[...]

Inspections  des installations  par des agents  de I ASN

Deux missions  de contrôle  de I'ASN en Polynésie,  sont prévues

sur la périûde  202a1-2023 :

- rune  en 2022,  correspondant  à Îa mission  triennale

d'inspection.  Les  ïnspecteurs  contrôîeront  de  façon

prioritaire  /es installations  ci enjeux  du domaïne  médical  et,

te cas échéant,  du domaine  industriel.  Une visite  de mise  en

service  des installatîons  de curïethérapie  à haut  débït  de

dose  sera  ajoutée  à ja mission  ;

- rautre  en 2023, correspondant  à la mise  en service  du

cyclotron  et de rinstaÎlatïon  de tomographie  par  émissïons

de positons  TEP-TDM  (Tep-Scan),  sous  réserve  de ravancée

suffisante  des  projets.

Les dates de la mission  et le programme  prévisionnel  sont  arrêtes

au moins  4 mois à l'avance.

[...]

Article 7 : Engagements réciproques

De façon générale, chaque  partie s'engage  à tépondre  avec

réactivité et rapidité auX sollicitations  de l'autre  et, en absence

d'indication contraire, a traiter  les dossiers  jusqu'a  leur terme.

Article  7 : Engagements  réciproques

De façon générale,  chaque partie s'engage  à répondre  avec

réactivité  et rapidité  aux sollicitations  de l'autre  et, en absence

d'indication  contraire,  a traiter  les dossiers  jusqu'a  leur terme.
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[...]

Engagements de la Polynésie française

La Polynésie 'françaïse s'engage à solliciter l'ASN en tant que de
besoin sur toutes les questions de radioprotection; a faciliter son

action de conseil, a faciliter Sa mission, a mettre en œuvre ses
principales préconisations et a lui transmettre une copie des
coumers qu'elle rèdïge.

La POlynésie française s'engage à transmettre aux exploitants les

demandes complémentaires formulées par I'ASN et à prendre
éventuellement des sanctions a l'encontre des responsables des
équipements.

Elle s'engage également a rendre publics les documents relatifs a

l'état de la radioprotection en Polynésie fançaise  dans le respect
dLI Cbû  de I'ASN d'information du public et de transparence.

La Polynésie française  s'engage à supporter le cout des actions
prûgrammées et réalisées par I'ASN dans la période couverte par
la présente convention.

[...]

Engagements de la Polynésie française

La Polynésie française s'engage à solliciter I'ASN en tant que de
besoin sur toutes les questiüns de radioprotection, a faciliter son
action de conseil, a faciliter sa mission, a mettre en œuVre SeS
principales préconisations et a lui transmettre une copie des
courriers qu'elle rédige.

La Polynésie française s'engage ci alerter ïmmédiatement
î'ASN en cas d'incident  grave, à tout  moment.

La Polynésie française s'engage à transmettre aux exploitants et
sous son timbre les demandes complémentaires formulées par
I'ASN et à prendre éventuellement des sanctions a l'encontre des
responsables des équipements.

Elle s'engage également a rendre publics les documents relatifs a
l'état de la radioprotection en Polynésie française dans le respect
du devoir de I'ASN d'information du public et de transparence.

La Polynésie française s'engage à supporter le cout des actions
programmées et réalisées par I'ASN dans la période couverte par
la présente convention.

La Polynésie  française  s'engage  ci adapteries avis de /"ASNJ

fondés sur les référentiels  en usage en métropole, à ses
propres  référentieÏs.

Q:Budget

La Polynésie française prend en charge la totalité des couts des

actions réalisées par I'ASN au cours de la période couverte par la

présente convention, sur la base du budget estimatif prévu ci-
dessous, sur production de mémoires et de factures acquittées.

Budoet orévisionnel tütal sur  la ûériode 2021-2023

Article 9 : Budget

La Polynésie française prend en charge la totalité des couts des
actions réalisées par I'ASN au cours de la période couverte par la
présente convention, sur la base du budget estimatif prévu ci-
dessous, sur production de mémoites et de factures acquittées.

Budget prévisionnel total sur la période 2û21-2023

Le budget prévisionnel estimatif à prendre en compte sur la
période triennale 2021-2023 couverte par la présente convention
eSt de 88 52C) (quatre-vingt-huit mille cinq cent vingt) euros HT,
SO!t"lû 563 246 XPF HT (dix millions cinq cent soixante-trois mille

deux cent quarante-six XPF HT), soit 1l 936 468 XPF TTC (XPF
n'C).

Il se décompose comme suit :

BudGet prévisionnel 2ü21

Le budget prévisionnel estimatif à prendre en compte sur la
période triennale 2021-2C)23 couverte par ïa présente cûnvention
est de 88 520 (quatre-vingt-huit mille cinq cent vingt) euros HT,
soit ü0 563 246 XPF HT (dix millions cinq cent soixante-trois mille
deux cent quarante-six XPF HT), soit 1l 936 468 XPF TTC (XPF
'nC).

Il se décompose comme suit :

Budqet prévisionnel 202'i

Le budget prévisionnel estimatifa  prendre en compte pour l'année
2ü21 s'élève a 37 510 € HT soit 4 476 134 XPF HT (+ 581 897

XPF TVA soit un totaJ de 5 058 03a1 XPF 'nC)  ; il correspond :

ü a la prise en charge de l'expertise réalisée a la division de Paris
par les agents de I'ASN, sur la base de 20 jours/homme a 900 €
HT/jour, pour un montant prévisionnel de 18 C)OC) € HT, soit

2 'l47  971 XPF HT (+ 279 236 XPF TVA soit un total de 2427 207
XPF TTC) ;

te buaget  prûvisionnei  estimatir à prendre en compte pour
l'année 202î s'élève  à 18 000 € HT soit 2 j47 971 X P E R T (+
279 236XPF TVA soit  un total de 2 427 207 XPF TTC). //
correspond  à 1a prise en charge de l'expertise réalisée à la
division  dé Paris parles  agents de /!4SN, surla base
de 20 jours-hommes  à 900 € HT/jour.
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z a la prise en charge d'une mission de contrôle de I'ASN sur

place, pour un montant prévisionnel  de 19 510 € HT, soit 2 328

162 XPF HT (+ 302 661 XPF TVA, soit un total de 2 630 823 XPF
TTC, comprenant  :

- l'expertise réalisée en Polynésie  française par deux agents de

I'ASN, sur la base de cinq jours. Hommes a 90ü € HT/jour par

agent, pour un montant prévisionnel  de 9 000 € HT, soit 1 073

986 XPF HT (+ 139 618 XPF TVA, soit uûtotal  de i 213 604 XPF
TTC) ;

- a la prise en charge fofaitaire  des frais de déplacement  pour

deux agents de I'ASN, sur la base d'un montant  total prévisionnel

de 8 350 € HT, soit 996 420 XPF HT (+ 129 535 XPF TVA, soit un

total de 1125 955 XPF TTC) comprenant  les billets d'avion (4 000

€ HT par agent), la location d'un véhicule pour six jours (35û €
HT) ;

- la prise en charge des per diem pour deux agents de I'ASN, sur

la base d'un montant total prévisionnel  de 2160  HT, soit 257 757

XPF HT (+ 33 508 XPF TVA, soit un total de 291 265 XPF TTC),

comprenant l'hébergement  pendant  six jours sur la base de140  €

HT par agent et par jour (i 680 € HT), et les indemnités de repas

pour les deux agents pour le même nombre de jours, sur la base

de 20 €/repas/agent et deux repas par jour (480 € HT).

Budqet prévisionnel  2022 Budoet ürévisionnel  2022

Le budget prévisionnel  estimatif  à prendre en compte pour l'année

2022 s'élève a 37 510 € HT, soit 4 476 134 XPF HT (+ 581 897

XPF TVA, soit un total de 5 058 031 XPF TTC) ; il correspond :

û a la prise en charge  de l'expertise  réalisée à la division de Paris

par les agents de I'ASN, sur la base de 2C) jours. hommes a 900 €

HT/jour, pour un montant  prévisionnel  de 18 000 € HT, soit 2147

971 XPF HT (+ 279 236 XPF TVA, soit un total de 2 427 207 XPF
TTC) ;

a a la prise en charge d'une mission de mise en service de I'ASN

sur place (cyclotron, Tep-Scan  et curie thérapie HDR), pour un

montant prévisionnel  de 19 510 € HT, soit 2 328162  XPF HT (+

302 6ê1 XPF TVA, soit un total de 2 630 823 XPF TTC),
comprenant  :

- l'expertise réalisée en Polynésie  française par deux agents de

I'ASN, Sur la baSe de 5 jours. Hommes a 900 € HT/jour par agent,

pour un montant prévisionnel  de 9 000 € HT, soit 1 073 986 XPF

HT (+ 139 618 XPF TVA, soit un total de 1213  604 XPF TTC) ;

- a la prise en charge Tofaitaire  des frais de déplacement  pour

deux agents de I'ASN, Sur la base d'un montant  total çrévisionnel

de 8 350 € HT, soit 996 420 XPF HT (+ 129 535 XPF TVA, soit un

total de I 125 955 XPF üC),  comprenant  les billets d'avion (4

OO0 € HT par agen!),  la location d'un vehicule pour six jours (35C)
€ HT) ;

- la prise en charge  des per diem pour deux agents de I'ASN, sur

la base d'un montant tOtal prévisionnel  de 2160  HT, soit 257 757

XPF HT (+ 33 5C)8 XPF TVA, soit un total de 291 265 XPF TTC),

comprenant l'hébergement  pendant  six jours, surla  base de 140 €

HT par agent et par jour (i 680 € HT), et les indemnités de repas

pour les deux agents  pour le même nombre de jours, sur la base

de 20 €/repas/agent et deux repas par jour (480 € HT).

Le budget prévisionnel  estimatif  à prendre en compte pour l'année

2022 s'élève a 37 510 € HT, soit 4 476 'i34 XPF HT (+ 581 897

XPF TVA, soit un total de 5 058 û31 XPF TTC) ; il correspond :

a a la prise en charge de l'expertise réalisée à la division de Paris

par les agents de I'ASN, sur la base de 20 jours. hommes a 900 €

HT/jour, pour un montant prévisionnel de 18 00C) € HT, soit 2 ï47

971 XPF HT (+ 279 236 XPF TVA, soit un total de 2 427 207 XPF

TTC) ;

û a la prise en charge d'une mission  de contrôle  et de mise  en

service  de I'ASN sur place (et curie thérapie HDR), pour un

montant prévisionnel  de 19 510 € HT, soit 2 328162  XPF HT (+

302 66"I XPF TVA, soit un total de 2 630 823 XPF TTC),

comprenant  :

- l'expertise réalisée en Polynésie française par deux agents de

I'ASN, sur la base de 5 jours. Hommes a 9ûû € HT/jour par agent,

pour un montant prévisionnel  de 9 000 € HT, soit "l 073 986 XPF

HT (+ 139 618 XPF TVA, soit un total de 1213  604 XPF TTC) :

- a la prise en charge fofaitaire  des frais de déplacement  pour

deux agents de I'ASN, sur la base d'un montant  tûtal prévisiûnnel

de 8 350 € HT, soit 996 420 XPF HT (+ 129 535 XPF TVA, soit un

total de I 125 955 XPF TTC), comprenant  les billets d'aviûn (4

OOO € HT par agent), la location d'un véhicule pour six jours (350

€ HT) ;

- la prise en charge des per diem pour deux agents de I'ASN, sur

la base d'un montant  total prévisionnel de 21  6ü HT, soit 257 757

XPF HT (+ 33 508 XPF TVA, soit un total de 291 265 XPF TTC),

comprenant l'hébergement  pendant  six jours, sur la base de 140 €

HT par agent et par jour (1 680 € HT), et les indemnités de repas

pour les deux agents pour le même nombre de jours, sur la base

de 20 € /repas/agent  et deux repas par jour (480 € HT).
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Budqet prévisionnel  2023

. Le budget prévisionnel estimatif à prendre en compte pour

rannée  2023 s'élève  à 33 010 € LIT soit  3 939 141XPF  HT (+

512 û88 XPF TVA soit  un total  de 4 451 229 XPF TTC) ; il

correspond  :

- à la prise  en charge  de rexpertise  réalisée  à la division  de

Paris par  /es agerds de rASN, sur ïa base de 15 jours-

hommes à 90û € HT/iour, pour un montant prévisionnel de 13

50û € HT, soit  1 61û 979 XPF HT (+ 209 427XPF  TVA, soit  un

total  de 1820  406 XPF  TTC) ;

- à la prise  en charge  d'une  mission  de contrôle  et de mise  en

service  de I'ASN  sur  pÎace  (cyclotron  et TEP-scan),  pOur  un

montant  prévîsionnel  de 19 510 € HT, soit  2 3281  62 XPF FIT

(+ 302 661 XPF TVA, soit  un total  de 2 63û 823 XPF TTC,

comprenant  :

*  l'experiise  réalisée  en PoÏynésie  française  par  deux

agents  de I'ASN, sur  la base de cïnq  jours-hommes

I à 900 € HT/jour  par  agent, pour  un montant

prévisionnel  de 9 000 € HT, soit  1073  986 XPF  HT (+

139 618 XPF TVA, soit  un total  de 1213  604 XPF

nc)  ;

*  à la prise  en charge  forfaitaire  des  frais  de

déplacementpourdeuxagents  de rASN,  surja  base

d'un  montant  total  prévïsïonnel  de 8 35û € HT, soit

996 420 XPF  HT (+'129 535 XPF  TVA, soit  un total  de

1j25  955 XPF  TTC) comprenant  les biïîeb  d'avù:»n

(4 0ûO € HT par  agent), la Ïocation  d'un  véhicule

poursixjours  (350 €  HT) ;

*  la prise  en charge  des per  diem pour  deux  agents

de  rASN,  sur  la base  d'un  montant  total

prévisionnel  de 2 160 LIT, soit  257 757 XPF HT (+ 33

508 XPF TVA, soit  un total  de 291 265 jHF  TTC),

comprenant  rhébergement  pendant  six  jours  sur  la

base  de 140 € HT par  agent  et par  jour  (1 68û € HT),

et /es indemnités  de repas  pour  /es deux  agents

pour  le même nombre  de jours,  sur  la base  de 20 ('

repas  7 agent  et deux  repas  par  jour  (480 € HT).

[...]
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Budqet prévisionnel  2023

Le budget prévisionnef estimatif à prendre en compte en ;m23

cœrespond a la prise en charge ae rexpertise réatisée  a /â

dïViSiOn de Paris par /es agents de i'ASN, sur  la base de'15

jCNirS- Hommes à 900 € HTljour, soït un montant prévisionnel

de 13 500 € HT, soit 1610 978 XPF HT (+ 209 427 XPF TVA,

soit un total de 1820 405 XPF TTC)-

Remboursementparla Poiynésie  française

LepaÏement direct de fournisseurs  parla  Polynésie  française

n'estpas prévu parla  présente  conventïon.

LeS frais sant rembourses par  la Polynésie  française,  sur

production des pièces  justificatives.

Le tauxappÏicable de TVA est de 13 % (prestations  de service

0utremeri taux applicable en Poiynésie  française).  La TVA est

PrÎSe en charge par rAgence de régulation  de Î'action

sanitaÏre et sociale et est versée au payeur  de îa PoÎynésie

française.

Le taux de conversion retenu est îe suivant  : î euro x

f000/8,38 = 119,331742243  XPF.

Tout surcout a ta marge, reratira ries a4ustements ae prix  ou

de réaiisatïon concernant /es prestations  prévues  dans la

présente convention, est4ustirie parun  certiricat aaministratir

délïVre par la Direction concernée  rk. Poïynésie  française

(sante, travail, recherche),  accompagne  des  pièces

justificatives, sans qu'ii soit nécessaire  de pmcéder  par  voie

d'avenant.

A COntrario, en cas de dépassement  important,  anticipe  et

prévisible, relatif a des prestations  prévues  par  la pÏésente

COnVentiOnJ ou err cas de dépassement  reJatif a des

prestations rajoufées  non  prévues  ïnitïalement  par  la

présente conventïon, un avenant  a /a conventïon  soumis  au

visa préaïabre du Contrôle  des dépenses  engagées  (CDE)

sous couvert de la Direction  du budget  et des finances  de la

Polynésïe françaïse  est nécessairement  signe  entre  /es

parties.



ASSEMBLÉE

DE  LA
POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : DPS22200927DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2022-82/APF

DU  04 AOUT  2022

portant  approbation  du projet  d'avenant  no 1 à la
convention  triennale  de coopération  entre  la
Polynésie  française  et l'Autorité  de sûreté
nucléaire

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vll  la loi organique  no 2004-192  dîï  27 février  2004 modifiée  portant  statut d'autonomie de la
Po')'néSie  française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 fé'vrier  2004 modifiée  complétant  le statiît  d'autonomie
de la Polynésie  française  ;

Vtll'avis  du Harit-coî'nmissaire  de la Répriblique  en Polynésie  française  no HC/2022/102.831 en date
du 10 mars 2022 ;

Vll  l'affêté  no'a 585 CM du 22 avril  2022 souî'nettant  un projet  de délibération à l'assemblée de la
Polynésie  française  ;'

Vu  la lettre  no 1267/2022/APF/SG  du  13 juillet  2022 portant  convocation  en séance des représentants
à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  la lettre  no 1289/2022/APF/SG  du  18 juillet  2022 portant  convocation  en séance des représentants
à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 54-2022  du  07 juin  2022 de la commission  de la santé, de la solidarité, du travail et
de l'eînploi  ;

DanS Sa séance du 04 août  2022 ;

ADOPTE:

ArtÎcle  1".-  Le projet  d'avenant  no 1 à la convention  triennale  de coopération  entre la Polynésie
fran9aîse  etl'Autorité  de sûreté nucléaire,  aru'iexé à la présente  délibération,  est approuvé.

$.-  Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération
qui sera pribliée ari Jourrial officiel de la Polynésie française.

La  secrétaire,

Louisa  TAHLTHÏJTERANI Benoît  KAUTAI
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AX7ENtNT  I No tl'i

à la  coîîventio.iï  de coopération  202]-2023 no 5705 (lLI

3 aofît  202'î  entre  la Polynésie  française  et l'Auto'îiM  de sûreté
nudéaire.

ENTR:E :

La Pol)rnésie française,  représentée par Monsieur Edouard FRITCH, Président de !a Polynésie
française,

ïl'uue  1mt,

ET :

L'Autoritb  de sureté ï'iucléaire  (ASN), repre,senteie par Monsieur :sernara DOROSZCZUK,  son
président,

d'at'lllaepn.if

Vu ïaIoiorganiqueno:>oozi-îçzatîzyrbîirierxoozimoait'i«e,portanistahttataitoi'iomieaeiapo'î)'nbsietrançaise)m:itainruent
SeS articles  14 et 169, ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 fésiïaier 2004  complétant le stalut tl'autonomie de la Pol>rnésic
fi'ançaise  ;

Vu la loi no 94-99 du 5 février  1994 d'orientatioïi  poîir  le déîie!oppemem  économique, social et culturel de la Polynésie
'fi'ançaise  ;

'iïll  le COde çle l'envü-onnement  app]icaL+le en France  mélï'opoliraiiïe,  notanu'i'ient  le tih'e IX de son livre V ;

Vli  la lO! Cltl Pa)is iïo 2020-4  du 16 janvicr  2020 raIative  Fl l'orgauisnlion  sanilaire  de la Pol>'nésie fi'ançaise  ;

'iïti ia convei'i(ion  h'ieni'iale  de coopéi'ûtion  n"' 5705 du 3 août 2021 enh'e la Pol>rnésie française  et l'Autorité de s(li'eté nut,léaire
conclue  jusqï'au  31 décembre  2023 ;

'iyll  l'aViSrendupar1eHaut<onunissaireparcoru'riernoHC/2022./102.831  dc'i10maÏ's2022;

"  la déllbératïo'iïno  ...... /AP  F dti....  ......  2022portant  approl>ation  de l'aveïiant  no I à la com'ention trîeîmale de coopéralion
202I-  2023  entre  la Pol)rnésie  fraîiçaise  et I'Autorité  de sûreté nucléaire  ;

IL  EST  CONVENU  CE QUT SUIT  :

ArticIe  le'i-.  - OBJET

Le l)l"ésent avenant a pour objet d'amender la convention trïeî'uïale no 5705 du 3 août 2021 entre l'Autorité
de sûreté îuïcléaire  et la Collectivité  de Polynésie française relative aux collaborations dans le domaine «le
la radioprotection  sur  la période 202i-  2023.



A1-tie1e2.-  MOl)ÏFiCATIONS

I-  Article  le" de  la cûnvention  -  « Objet'  ct  finïlité  de ]ï  eonvention'trienuï}e  2021-2(}23  »

A Ia pî'emière  pbrase  de  l'articIe  ler après  !es  nnots  : « inc[us{riel  ei de la  redïerd'ie  » sont insérés les mots :

« C77'incdière  de médecine  isolopique  ».

Il-  Article  2 t)e  ]ü  convention  -  «  Modaîités  et  champs  d'interïoention  »

a) Aucirxquïèmealinéaôerartic'ie2,aprèsJesmots:«desdenimïdesd'tnttorîwtion»sonta3ouîés}es

:inots  : « et d'enregisïreinenl  » ;  '

b) Ausixièmea1inéa,aprèslesmots:«deyaqd7ol»ro/e'c/ïoyz»sontajoutésIesmots:«e//'rçpuiencas
de situat'ion  iîycîdentelle  gr«tve  >» ;

c) ' Au  septième  alinéa,  après  les  mots  : « cûntrôle  des  insWjûrioîis  » sont  ajotïtés  les n'iots : «, ùïch.itmt

les  me;n.tres  de  proteclion  cœïtre  les  actes  de  wtïveill«mce  }) ;

d) A la deri'iière  phrase,  après  les  îï'iots  : « Les  dossiers  de  demcmde  d'cmtoristdion  :i>, sont ajOlltéS leS

n'iots  : « et  d'enregistremen/  ».

III-  Article  4 de la eonvention  -  «  Progrmnnîe  de  tî-avail  trien'iîül  2021-2023  »

a)  Le  progranune  no 3 est  ainsi  modifié  :

l- Dans  le titre  (< Prograinme  î'îo 3 »,  après  le mot  : (< Autûrismiœïs  >), est ajouté le mot :
« Enregistremeïïts  » ;

2 - Au  deuxièine  alinéa,  après  la  prenïière  occurrence.  des n'îojs  : « d 'tiutorisrïfîon  » sont ajoutés les

ïnots  : « et d'enregistrenienr  » et à la seconde  occtirrei'ice  tles  înots  : « d'cmtûrismion  » sont

qioutés  les mots : (< 07/ d'enregistremezyt  » ;

3- Le  sous  paragraphe  « Procédï.ires  el convenfions  » es[ reinplacé  par  les dispositions  suivantes :

« Procédinaes  et consientions

U'îqe cûnvenfion  est éttzblie entre'ltt  Po'[)inésie.firmgtise  el l'Insïîtuf  de rttdioprolediûn  el de
sûreté  ywcïéctire (IRSA9. E{le «t nolamment  pour obje( :

- rrencœhaei4'ïr'liîiîenttttionptn4ttPo'[1inésiefraï"içaisedel'inve-ntttirenttlionttldessourcesde
m)ïonneme»'ils  ioms«nyts  (SIGIS),

- de  pemetlre  ]o  gesfion  centrcdisée  de lo  dosimétrie  (SISERI), el

- de permeltre  7Z'/ mesînoe  d'évenhiel{es.  coMcmii'îyûtions  inlernes  (?77 Polynésie  française  en

ynédecine  isotopique  pœ  anthropogammcmîétrie  e[ ïct reconsfitution  des doses en ctts

d'exposilion  mïoryritde.  '

Pcuacti7leurs, 'lctconvention.fctci'lited'éventueiïesinterverrtionsenPoïynésiejrtmçaisede!'IRSN
en cas d'incidenf  grcîve.  L'ASN  ctpportercr  un ctppà  pcilitctnt  la nïise  en œîrvre de cdte

convention-  )).

4 - Le sotîs-paragrapl'îe  « Adîvîtés  somnises  à «wtori.wlion  » est remplacé  par les dispositions

suivaîïtes  :

« Actiités  soymiises  Zt ctulorisalion  et à enregïslrement

Les  demandes  d'ctclisiités  utiiistmtdes  rayonnemwts  ionisants  sont  déliwées  OZ/ eîîregislrées  (/Z/

coztrs  de lci période  co'xn»eile  pœ  ia  présenle  conveiïtion,  dcms  le dowtine  industriei  connne

d«ms  ie doï»yaine  ïnédicai.  Il  s'agit,  d'we  pœt,  de régulariser  [essituatiom  rtcIininis(rcttives  cdin

de se conformeî;  le cüs échùmt, à Ia régiemeîdcdion  po5mésiewe, e/ d'att[iae pœt d"mStrllîre
de  riûuvelles  demandesou  de  7esre»yo;in»eïer.
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LASÀT  cq»poile  son  crssis(cince  por.tr  rinsfrî.tctioïï  des dos.siei";  de deïii«mde d'aulorisalion  el

d'e'ianaegis[reinenl, qu'H  s'cigisse  d"ime demcmde  ùiHirde, d'une  demrmde «'le renouveUement,  oîr

(rZ{7?8 denrande de ïnodificalion.

Un projet  de imses  à jozna lûgicielles  eii rïidiolhérapie  permettrmï  ïe dépïoiement  de lechyïiques

de haufe  précision,  eî zm proje/  de cî.rriethértq»ie  à haïrr r7ébi1 de dose peuveiïl  doy'iner  lieu  à des

inslruclions,  s'i1s  se  coïicrétisent.

Ptu- tîUleï.trs,  ïe rei"iouveïlemen[  de raulori.s:dion  de radioRrérctpie  serct inslruît  à nouvectu  en

2022,

'[hy projel  de mise  en ph:tce d'm'i  TEP-scctn  el d'zm  qyclotron l'iezrt donner liett Zt des ùïslrîtdions
eï'i 2û22, s'il  voit  7e jour.  ».

b) Les troisièi'iïe  et quatrième  alinéa  (}Ll progran'ime  no 5 sont remplacés  parles  dispositions  sriivantes  :

« - rmïe  (!7? 2022, correspondcml  Zt 7a mission.  Ii"ienncde  d'inspeclioîi.  Les inspecter.trs  confrôleront
(7(. fiiçon  prioritrtire  les iï"istcdlctliom  à enjeux  dgt c'loïnaine nvédiccd et, le ccts échéctnl, ciu do'inûaie
induslriel.  [hpe visîle  de mise eiï  service  des jnsmllatjonsde  cwaielhéitq»ie  à 77(/1// clébH de dose ser'i
ctjoutée  à lct mjssion;

- {'rwlre  (./7 2023, correspond«mt  à /{/ ï»iise  en sersïice du cyclotron  et de rinstaiimïon  de

lomogi'ül:ihiepœénîissionsdel:iûsîtonsTEP-TDiSd(Iep-Scan),  sousréservedercrvtu"icées4scmte
des prqjets.  ».

IV-  Articie  7 de la convention  -  « Engagements  récipiooques  »

Le I.iaragraphe « Engttgeinenls  de ut Pol)inésiefircmçctise  », est ainsi modifié  :
]- Après  le premier  alinéa,  il est inséré  rin derixième  alinéa  ainsi  rédigé  :

« La Po{)inésie frcmçctise s'engttge à tderier îminédirtteinent VSN eri ccts d'incident gr:tve, 2i
loî.i[  moment.  »

2 - Au derixième  alinéa,  qui devient  le troisièn'ie,  après les mots  : « s'engage  à trmsmeflre  aux

expIoitcmts  » sont  ajoutés  les înots : « e[ sozrs soi'i limbre  ».

3 - Le paragrap]'ie  est complété  par un dernier  alinéa  ainsi rédigé  :

« Lcr Pol.)ïnésie  frrmçctise  s'engttge  à cûq»ier  les ctvis de rASi\); fondés sîtr les i'éféreïyliels en
0tstige (./7 méfropole,  àses  I:iropres  ré.féreiytiels.  )).

'%7- Àrtieje  9 de ]a coï'ivention  -  « Butlget  »

L'article  9 de la convention  est ainsi  modifié  :

a) Le  paragraphe  « Budget  prévisionnel  2C)21 » est remplacé  par les clispositions  suivantes  :

« Egjget  prévisioniîel  202I

Le budget prévisionnel  estimnrif  à prendre en compte pour { oannée 2021 s'élève à 18 000 (!E' I-jTsoit
2147  97I  XPF  HT  (-l- 279 236iYPF  Tï'Asoit  2/7? totcr7 de 2 427  207iYPF  TTC). Il corresponrlà  ï«t

pi"ise  en chcrige  de l'expertise  rétdisée  à 1rt divisioyï  (/(. Pœais pœ  ïes ctgems de VSÀ), satr l«t base

(l(- 20,7ours-homïires  ù goo e»r5our.  »

b) Letroisièmealinéadriparagi'aplïe<O3ztz;tgg7piathiisioime/2022»estainsimodifié:

« mission  de confrôïe  et1- Les mots  : « nrissio»ï  de n'iise en service  » sont  rernplac.és par  les ïnots :
de 1mSe en Sm»iCe  )) ;

2 - Les înots  : « c)iciotron,  Tep-Scm  el » sont  supprimés.
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c) Le paragraphe  « Ihtdgel  prévisioïmel  2023 » est remplacé  par  les disposi[ions  suivantes

« Eudget  prévisioz;iize(  2023

Le budgel prévisionne7 eslù»ia(if  à prendre  en coïiip[e  pour  /'crïainée 2023  s'élève  à 33 0lO € HT  SO)'/ 3 939

]4]  .tYPF HT  (+ 512 088XPF  TVA soit  zm loïtd  de 4 45]  229XPF  TI'C);  il  correspond  :

à /(/  prise  en chœge  de /'expeïlise  rédisée  à kt  diiïisio»  de Ptnais pœ-  7es ageîyts de rilSÂï,  sur  Ia

base «7e I5  jours-homïnes  (/ 900 € I-1T5ow; pow  îm monfcinl  prévisionnel  de 13 500 € HT, soit l

610 979XPF  HT  (+ 209  427XPF  TVÀ, soit  Z//7 total  de 1820  406  À'PF  TI'C);

à la  prise  en chœge  «rwye  imssion  de con1rô7e el  de niise  en service  de VSNsur  place  (cyclotron

et TEP-sc«m),  pour  zin niontcml  prévisionneï.  de I9  5]0  € Hl  sûit  2 328 I62 )ïPF  HT (+ 302 661

APF  TVA,  soir  Z//7 lotct[  de 2 630  823  îYPF  TTC,  con;qyrencml:

- rexperïise rédisée  en Pol)inésie fiançaise  pœ  deux ügenls  de rÀSÀ': sur /(/ base de cjnq

jours-hom»yes à %O € HT5mw1»ttr  cîge»ït, pour  ïm nionkmt prMsioymeï  de 9 000 € HT, sûït

1073  986  XPF  HT  (+ 139  6]8  XPF  TTIA, soit  un loîaï  de ]213  604  n'F  TI'C);

- à ltt prise en damrge joîftilaire  «les @tis  de déplacement pour  deztx agents de 7',4SÀ', sur 7ct

base d'zm  moiitctnl  totcd  prévisirmnel  de 8 350  €  H',  soil  996  420î'iTF  I-IT  (4- I29  535 XPF

TV'I,  soit  ïm tolcd  de I I25  955  îYPF  TTC)  coiï'q»rencmt  [es biliels  d'asiion  (4 000 € HT  pœ

ctgent), la iocation  d'un  siéhicule  pûur  sixjows  (3X)  é' HT);

- ïct prîse  en chctrge  des per  diem  pour  deux  ctgeirts  //'6' l'ÀSÀr,  sur  lû  btîse cï'ïm  montrmt  loh:d

prévisioyynel  de 2160I-IT,  soit  257 757XPF  HT  (+  33 508îYPF  TÏ'A,  soit  ?.//7 totcd de 291

265tîTF  TTC), compren«ml  rhéberge»neïït  pen&mlsix  jours  sur  lo bctse de 140 € HTl)ar

ctgentetparyour(ïbsoe.ur),  eiiesimieninitüsaerepttspozrrïescieuxcigemspornaïeïnêïiie

'îyonîbre  de jozirs,  siir  la bctse de 20  €  /  reptts  /  agmt  et deux  repûs  pctr  jozw  (480  € I-IT). »

z'u-ticle  3. EXECUTiON

Toïites  ies aîtres  dispositions  de ia coî'ivention  no 5705 (l(l 3 août  2021 demeurent  inchangées.

Fait  à Papeete,  le

Fait  à , le

Pour  l'Atitorité  de sûreté  nucléaire

Le Président  de I'ASNI

Fait  à , le

Porir  la Polynésie  française

Le  Président  de la Polynésïe  française

Bernard  DOROSZCZUK Edouord  FRITCH

Vtsa  CDE  :

' Mentiün  mamiscrite  (« !u et approuvé  ») avant  signature

Aveiîanl1  no : (lll


